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 Chemin Urbain V®, des paysages qui
 racontent une histoire

Lyon, le 20 mars 2026 

Le Chemin Urbain V®‌  ‌– Itinéraire de Grande Randonnée reliant Saint-Flour à Avignon, franchit
une nouvelle étape de son développement. 

Signature de la convention de partenariat à l’occasion du Salon du Randonneur de Lyon 2026‌
À‌ l’occasion du Salon du Randonneur de Lyon 2026,‌ ‌
La Présidente de l’association du Chemin Urbain V, Claire de Gatellier‌
Le Vice-Président de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre, Christophe Billard‌
La Présidente du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre, Danielle Mouffard‌
co‌nvient leurs partenaires : les comités de la FFRandonnée, les Offices de Tourisme, les Agences de
Développement Touristique et les Départements concernés par le cheminement et la presse à la
signature officielle de leur accord de partenariat.‌
 ‌

  Vendredi 20 mars 2026 à 15 h 00 - Stand de Gard Tourisme (numéro B40) – Salon du Randonneur, Lyon‌
  
Cette signature ouvre une nouvelle phase de développement pour le Chemin Urbain V, avec l’ambition
de structurer son déploiement et de renforcer la coopération entre la FFRandonnée, l’association
Chemin Urbain V et les acteurs territoriaux. Elle sera l’occasion de présenter les priorités du partenariat
et d’échanger avec les partenaires engagés sur le terrain 

Association Chemin Urbain V– Fédération Française de la Randonnée
Pédestre, un partenariat pour développer l’itinérance en France
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Cathédrale de Mende - ©PF

D‌eux structures complémentaires pour un objectif commun : développer l’itinérance en France‌
Constatant la complémentarité de leurs actions au service d’un même objectif — optimiser la
valorisation et la fréquentation de l’itinéraire, sous sa double identité GR® (ou GR® de Pays) et Chemin
Urbain V®, tout en favorisant les retombées économiques locales — la FFRandonnée et l’association
entendent renforcer leur coopération et conjuguer leurs efforts pour : 

Promouvoir l’itinéraire et se concerter sur ses évolutions. 
Renforcer les liens avec les collectivités territoriales, en partageant savoir-faire et informations, en
menant des actions communes et en construisant une stratégie concertée de financement et de
développement. 



Chemin Urbain V à Grizac - ©PF

Un‌e nouvelle dynamique scellée par la convention de parte‌nariat entre l’association du Chemin Urbain V et
Fédération Française de la Randonnée Pédestre‌
Le Chemin Urbain V® est une itinérance homologuée par la FFRandonnée de Saint-Flour à Avignon. Le
cheminement entre Nasbinals et Avignon a fait l’objet d’une 1ère publication en 2015 dans la collection
des topos guides fédéraux sous la référence 670, il a été réédité en 2024, en incluant le prolongement
de l'itinéraire de St-Flour à Nasbinals. Grâce à cette réédition le Chemin Urbain V connaît une nouvelle
dynamique depuis 2024.‌
La FF‌Randonnée (siège national et comités régionaux et départementaux) et l’association participent‌
régulièrement à des actions de promotion et de valorisation du Chemin Urbain V lors de différents‌
salons nationaux et/ou locaux. L’association est membre du Réseau des Grands Itinéraires Pédestres
(RGIP) aux côtés de la FFRandonnée, membre fondateur de ce réseau, avec pour objectif de promouvoir
et valoriser la Grande Itinérance en France. 
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www.chemin-urbain-v.com

DES PAYSAGES QUI RACONTENT UNE HISTOIRE

Claire de Gatellier, présidente de l’association 
du Chemin Urbain V témoigne 

" Le Chemin Urbain V collabore déjà étroitement avec la
FFRandonnée grâce aux excellentes et fréquentes relations que

nous entretenons. Cette formalisation par une convention
consacre et officialise ce soutien mutuel en explicitant clairement
le rôle et le périmètre de chacun. La FFRandonnée nous offre la
garantie d'un bon balisage et entretien des chemins grâce à son

vaste et dévoué réseau des baliseurs ainsi que le support d'un
topoguide auquel l'association a aussi collaboré . Tandis que
l'association Urbain V, de son côté, en assure l'animation, la

valorisation et la fréquentation ainsi que l'animation des
hébergeurs.  Nos responsabilités sont très complémentaires et

nous avons besoin l'un de l’autre. “

http://www.chemin-urbain-v.com/
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